
 

  

  

  

  

  

  

      

RÉUNION DE LA COMMISSION RÉGIONALE DE DISCIPLINE  

Du 25 mars 2023  

Dossier n°NAQ161 – 2022/2023  

Affaire … / …  
  

  

  

  
Vu les Statuts de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) ;  
  
Vu les Règlements Généraux de la FFBB et leurs annexes ;   
  
Vu le Règlement Disciplinaire Général de la Fédération Française de Basket-ball (FFBB) et ses Annexes ;    
  
Vu la Charte Ethique ;   
  
Vu les Règlements Officiels de la Fédération Internationale de Basket-ball (FIBA) ;   
  
Vu la feuille de marque de la rencontre ;  
  
Après avoir entendu Monsieur le Président …, marqueur et Monsieur …, arbitre régulièrement invités en tant que 

témoins ;  
  
Après avoir entendu Monsieur le Président … et Monsieur …, régulièrement informés ;  
  
Les mises en cause ayant la parole en dernier  
  
Après étude de l’ensemble des pièces composant le dossier ;  

  
Les débats s’étant tenus publiquement.  

  

  

  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

Faits et procédure  

  

Conformément à l’article 10.1.1 du Règlement Disciplinaire Général, la commission régionale de discipline a été 

saisie par le rapport de l'arbitre concernant des incidents qui auraient eu lieu lors de la rencontre de championnat 

…, poule … n° …, datée du …, opposant … à ….  
  
Il apparaît que, présent en tant qu’entraineur B, Monsieur … aurait dit à l’arbitre que son arbitrage était 

dégueulasse. Il serait devenu menaçant obligeant le marqueur et un accompagnateur de son club à intervenir 

puis il aurait menacé l’arbitre « On se reverra ! ».  
  
De plus, il est renseigné dans l’encart incident de la feuille de marque le motif suivant : « Le coach de l’équipe B 

lors de la fin du match a dit : « l’arbitrage est dégueulasse, on se retrouvera à la sortie + menaces ! ».  
  
Régulièrement saisie, la commission régionale de discipline a ouvert une procédure disciplinaire à l’encontre de 

Monsieur …, de l’association sportive … et son Président ès-qualité. Aucune instruction n’a été diligentée au 

regard des faits présentés.  
  
Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leur encontre et 

des faits reprochés par un courriel avec demande d’accusé de réception daté du …, les mis en cause ont accusé 

réception le ….  
  
Au regard de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général et des faits reprochés Monsieur … a été mis en cause 

sur le fondement des dispositions suivantes :  
 

− Article 1.1.1 Qui aura contrevenu aux dispositions des différents statuts ou règlements fédéraux, régionaux, 

départementaux ou de la Ligue Nationale de Basket-ball ;  

− Article 1.1.2 Qui aura eu un comportement contraire à la Charte d’Ethique ;  

− Article 1.1.5 Qui aura commis une faute contre l’honneur, la bienséance, la discipline sportive ou n’aura pas 

respecté la déontologie sportive à l’égard de la Fédération, d’un organisme fédéral, d’une association ou 

société sportive ou d’un licencié ;  

− Article 1.1.10 Qui aura été à l’origine, par son fait ou par sa carence, d’incidents, avant, pendant ou après la 

rencontre ;  

− Article 1.1.12 Qui aura ou aura tenté d’offenser, insulter ou frapper un officiel, un licencié ou un spectateur ;  

− Article 1.1.13 Qui aura commis ou tenté de commettre des faits de violence de quelque nature que ce soit  
  

Au titre de la responsabilité ès-qualité, le club … et son Président ès-qualité ont été mis en cause sur le fondement 

de l’article 1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général qui prévoit que : « Le Président de l’association 

ou société sportive ou, dans le cas d’une association sportive omnisports, le Président de la section Basket-ball 

sont responsables es-qualité de la bonne tenue de leurs licenciés ainsi que de leurs accompagnateurs et « 

supporters ». Il en est de même pour l’association ou société sportive qui peut être disciplinairement sanctionnée 

du fait de l’attitude de ses licenciés, accompagnateurs et supporters. »  
  
Par ailleurs, Monsieur … s’est vu notifier, conformément à l’article 12 du Règlement Disciplinaire Général, une 

mesure provisoire d’interdiction temporaire de participer aux manifestations sportives organisées ou autorisées 

par la Fédération du 10 mars 2023 au 12 mars 2023 inclus.  
  
Sur les différents rapports et les observations des mis en cause  

  

Quant aux faits reprochés, il ressort des observations apportées les éléments suivants :  
 
1. Lors de la rencontre, Monsieur … n’a cessé de contester de manière véhémente.  
2. Au 3ème quart temps, l’arbitre le sanctionne d’une faute technique suite à ses propos : « on en parlera après 

le match » sur un ton menaçant.  
3. A cet instant, l’arbitre a été insulté de « raciste » par un spectateur.  
4. Le responsable de salle est intervenu en exigeant que de tels propos ne soient pas tenus dans la salle.  



 

  

5. A la fin du match, Monsieur … a souhaité discuter avec l’arbitre. Ce dernier a accepté.  
6. Monsieur … s’est permis de qualifier l’arbitrage de « dégueulasse » et ce à quatre reprises.  
7. L’arbitre lui a répondu que lorsqu’il y a 20 points d’écart, l’arbitrage pouvait être difficilement responsable. 

Et qu’il devait s’occuper de ses joueurs car aucun n’est venu taper dans les mains à la fin.  

8. Monsieur … est devenu menaçant physiquement et a dû être retenu par le marqueur et un des 

accompagnants de ….  
9. Monsieur … en quittant les lieux s’est adressé à l’arbitre en disant : « On se reverra ! ».  

  
Dans le cadre de leur mise en cause, Monsieur … le club … et son Président ès-qualité ont notamment été invités 

à présenter des observations écrites ainsi que toutes pièces leur paraissant utiles quant à l’exercice de leur droit 

à la défense.  
  
Monsieur le Président … et Monsieur … ont également pris part à la réunion de la commission régionale de 

discipline, qui s’est déroulée, conformément à l’article 8 du Règlement Disciplinaire Général, sous la forme d’une 

visioconférence.  

  

Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur … a notamment fait valoir les éléments suivants :  
 
1. Dès le début du match, il a eu l’impression d’un arbitrage maison de la part du premier arbitre.  
2. Lorsqu’il lui a demandé des explications, l’arbitre a haussé le ton pour lui expliquer qu’il n’avait pas de 

compte à lui rendre.  
3. Il lui a alors dit qu’il faudrait en parler après le match et c’est à ce moment-là que l’arbitre lui a infligé une 

faute technique.  
4. Il y a eu plusieurs arrêts de jeu pour l’équipe adverse pour refaire des lacets mais aucun arrêt de jeu alors 

qu’à deux reprises des joueurs de … étaient au sol et cela a duré plusieurs actions.  
5. Deux de ses joueurs ont été blessés lors de la rencontre ce qui l’a rendu furieux tout comme le public de … 

présent.  
6. Le premier arbitre a plusieurs fois provoqué les parents présents en menaçant de les sortir de la salle puis 

le responsable de salle a fait de même en hurlant sur certains parents et plus particulièrement sur un papa 

à qui, il a dit que s’il avait un problème il fallait le régler dehors.  
7. A la fin du match, il souhaitait exprimer son ressenti au premier arbitre en discutant avec lui calmement 

mais cela a été impossible car il l’a tout de suite pris de haut et lui a reproché que ses joueurs ne soient pas 

venus lui serrer la main.  
8. Il lui a dit que son arbitrage était dégueulasse et il s’excuse des propos tenus mais à ce moment il était 

furieux et frustré de ne jamais avoir pu obtenir la moindre explication.  

9. Le responsable de salle s’est interposé pour tout de suite couper la conversation en lui disant de dégager, 

en s’avançant vers lui avec un ton agressif presque menaçant.  
10. Trois parents de joueurs de son équipe sont venus pour l’écarter de lui et le calmer et il lui a dit « on se 

reverra » parce qu’il comptait bien faire remonter l’attitude de l’arbitre auprès de son club afin qu’il fasse 

un rapport et le responsable de salle a tout de suite indiqué qu’il s’agissait de menace en déformant ses 

propos.  
11. Il est alors rentré aux vestiaires rejoindre les jeunes pour discuter avec eux et leur dire de ne pas répondre 

aux provocations et qu’il avait eu tort de s’emporter pendant le match.  
  
Monsieur … lors de la séance disciplinaire du 25 mars 2023 apporte les éléments suivants :  

 
1. Il s’excuse auprès de la commission de leur faire perdre du temps.  
2. Comme il a déjà dit auparavant, il a eu l’impression pendant le match d’avoir eu un arbitrage « maison ».  
3. Son meilleur joueur a été sorti pour 5 fautes, il a demandé des explications pour corriger l’attitude de son 

joueur qui non pas été données.  
4. Il confirme qu’il a tenu des propos qui ont été mal interprétés.  
5. Quand il dit à l’arbitre « on en parlera à la fin », c’est parce que pendant le match, l’arbitre ne lui a donné 

aucune explication et il a eu le sentiment qu’il ne pouvait pas du tout discuter avec l’arbitre. Le dialogue 

était bloqué.  
6. Quand il a pris la faute technique il s’est tu et il n’a plus rien dit du match.  

7. A la fin du match, il a dit que cela n’en resterait pas là, qu’il ferait un rapport à son président.  



 

  

8. Il avoue qu’à la fin, il a insisté auprès de l’arbitre, en disant que l’arbitrage était dégueulasse car avec la 

frustration ses mots ont dépassé sa pensée.  
9. Ce qu’il n’a pas apprécié, c’est que le responsable de salle s’est carrément mis entre lui et l’arbitre, et qui 

lui a dit : « maintenant tu dégages ! ».  

10. A partir de ce moment, avec la frustration, l’énervement, le fait de ne pas pouvoir parler à l’arbitre, il s’est 

dit mais ce n’est pas possible. Il n’a pas le droit de parler avant le match, pendant le match et ni après le 

match.  

  
Quant à l’exercice de son droit à la défense Monsieur le Président … a notamment fait valoir les éléments suivants 

: 

 
1. Il est arbitre bénévole, entraineur et coach des équipes … et … de …, parent de trois enfants licenciés au 

club et sa femme est également joueuse et membre active du bureau.  
2. Depuis qu’il a pris la présidence du club en juin 2020, le club n’avait jamais été concerné par un rapport 

d’incident que ce soit lors des matches à domicile ou lors du déplacement de leurs équipes à l’extérieur.  
3. Lors de l’inscription des jeunes licenciés, le club exige l’approbation et la signature d’une charte morale par 

les joueurs et leurs parents qui présente les règles en matière de fair-play lors des rencontres, en particulier 

le fait de respecter les décisions arbitrales et des officiels.  
4. Le club relaye également régulièrement les messages du comité et de la ligue concernant l’arrêt des 

incivilités sur les réseaux sociaux : Facebook du club et groupes WhatsApp des équipes jeunes et seniors.  
5. Concernant Monsieur …, il est arrivé au club il y a deux saisons pour intégrer l’équipe senior …. Il s’est tout 

de suite impliqué bénévolement dans la vie du club en tant qu’arbitre sur les matchs jeunes et seniors et en 

tant que coach en prenant une équipe … la première année et … cette année.  
6. Jusqu’à présent il n’avait jamais fait parler de lui en mal, que ce soit en tant que joueur …, arbitre et coach.  
7. Sa première réaction à la réception de la plainte d’… a été de présenter ses excuses au nom du club et 

d’apporter son soutien aux personnes victimes des incidents qu’il déplore.  

8. Il a présenté son plan d’action à savoir mener une enquête interne afin de recueillir le témoignage de 

l’ensemble des parents présents lors du déplacement puis de convoquer le coach afin d’avoir une 

explication avec lui.  
9. D’après les témoignages des parents présents, le match était tendu dès le début et la tension n’a fait que 

s’aggraver tout au long de la rencontre.  
10. Pendant le match, le match n’aurait pas été arrêté à deux reprises alors que des joueurs de … apparaissaient 

blessés au sol.  

11. Son coach aurait demandé à plusieurs reprises à l’un des arbitres des explications mais celui-ci lui aurait 

répondu qu’il n’avait pas de compte à lui rendre en haussant le ton.  

12. Son coach lui aurait alors dit qu’il faudrait qu’ils en parlent après le match ce qui a été pris comme une 

menace par l’arbitre qui lui a infligé une faute technique sans avertissement préalable.  
13. Les spectateurs du club ont alors exprimé leur mécontentement depuis les tribunes et se seraient fait 

vivement invectiver en retour (avec des insultes) par les OTM et le responsable de salle qui aurait perdu le 

contrôle et se serait mis à hurler sur le public.  
14. Les parents interrogés et le coach assurent ne pas avoir entendu quelqu’un traiter l’arbitre de « raciste » ni 

de leur côté ni dans le reste des tribunes et indiquent qu’ils s’en souviendraient si cela avait été le cas.   

15. Un de ces parents aurait alors décidé de quitter la salle en indiquant au responsable de salle que s’il 

souhaitait discuter il fallait qu’ils se retrouvent dehors car selon lui cela ne servait à rien d’hurler devant les 

enfants.  
16. A la fin du match, son coach aurait voulu parler calmement avec l’arbitre mais le responsable de salle se 

serait interposé en se montrant agressif et le ton serait vite monté.  
17. A ce moment-là, des parents du club seraient venus pour calmer le coach, énervé et frustré, qui aurait 

effectivement dit que l’arbitrage était « dégueulasse » et qu’ils se reverraient pour en reparler car il 

comptait faire remonter la situation auprès de son club.  
18. Les parents présents n’ont pas entendu d’insultes depuis le vestiaire. A l’inverse ils pointent du doigt un 

manque d’objectivité et de neutralité des officiels et plus particulièrement le responsable de salle.  

Monsieur Le Président … lors de la séance disciplinaire du 25 mars 2023 apporte les éléments suivants :   
 
1. Monsieur … s’est beaucoup investi en tant que joueur, arbitre et coach.  
2. Le club s’est excusé auprès du club d’….  



 

  

3. Puis le club a réuni les parents, les joueurs et le coach.  
4. Le club a bien expliqué au coach qu’il faut employer les mots appropriés.  
5. Le club a également fait la morale aux parents.  
6. Il rappelle que le club fait signer une chartre dès le début de la saison.  
7. Et au nom du club il s’excuse de nouveau.  

  
Par ailleurs, il convient de rappeler que la commission régionale de discipline prend en considération l’ensemble 

des informations et des éléments qui lui ont été apportés dans le cadre de l’examen du présent dossier afin de 

déterminer la responsabilité des personnes mises en cause quant aux faits reprochés.  

  
La commission régionale de discipline considérant que :   

  

1. En préambule, la commission régionale de discipline rappelle qu’elle dispose d’un pouvoir disciplinaire à 

l’encontre des licenciés de la Fédération et des associations qui y sont affiliées, et qu’elle est de ce fait 

compétente pour prononcer des sanctions à raison des faits contraires aux règles posées par les statuts et 

règlements de la Fédération. En l’espèce, eu égard aux faits reprochés, Monsieur …, le club … et son Président 

ès-qualité entrent dans le champ d’intervention de la commission régionale de discipline.  

  
Conformément à l’article 5 des statuts de la FFBB, « la licence prévue à l’article L131-1 et suivant du Code du Sport 

et délivrée par la Fédération, marque l’adhésion volontaire de son titulaire à l’objet social, aux statuts et 

règlements de celle-ci ». D’autre part elle « confère à son titulaire le droit de participer au fonctionnement et aux 

activités de la Fédération dans les conditions fixées par les présents statuts et les règlements fédéraux ». En ce 

sens la commission régionale de discipline indique que l’ensemble des statuts et règlements fédéraux s’imposent 

à tous les licenciés et doivent être respectés en toute circonstance et ce quel que soit leur statut.  

  

2. L’étude du dossier et des différents éléments qui y ont été apportés démontrent que Monsieur … 

reconnait ses propos envers l’arbitre, qu’il s’excuse des propos qu’il a pu tenir et qui ont été mal interprétés, que 

Monsieur … n’a pas été insultant.  

  

3. Le règlement des Officiels énonce en son Titre II, relatif à la gestion de l’activité des officiels, que « l’arbitre 

est le directeur du jeu et son jugement fait toujours autorité », qu’il « exerce une mission de service public et sa 

bonne foi est présumée ». Dès lors, s’ils l’estiment nécessaire, les arbitres ont le pouvoir de prendre toute décision 

quant au bon déroulement d’une rencontre quels que soient les faits de jeu ou le contexte particulier. Par ailleurs 

les arbitres n’ont pas l’obligation de répondre aux sollicitations dont ils font l’objet. En outre la Charte Ethique 

précise notamment son article III « Les éducateurs, les entraîneurs et les dirigeants ont un rôle essentiel à jouer 

pour le déroulement serein des manifestations sportives. Ils doivent adopter une attitude exemplaire et véhiculer 

des messages dignes et respectueux afin d’inspirer positivement le comportement des autres acteurs. »  

  
La notion de civilité peut se traduire comme « l’observation des convenances et des bonnes manières en usage 

au sein d’un groupe social ». Autrement dit, faire preuve de civilité consiste en un respect des règles de politesse, 

de courtoisie, de savoir-être et de savoir vivre pour préserver le « vivre ensemble » et le « sens commun ». En 

l’état, la commission estime que les faits reprochés et retenus sont constitutifs d’incivilités et donc 

répréhensibles. En effet, à l’heure où la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball réaffirment leurs 

engagements dans la lutte contre toutes formes d’incivilités, de violences et de discriminations dans le sport, les 

faits retenus sont de nature à porter atteinte à la déontologie et la discipline sportive et sont en totale 

contradiction avec les valeurs défendues par la Fédération et la ligue Nouvelle-Aquitaine de basketball.  
  
Dès lors, la commission retient que, Monsieur … n’a pas contrevenu à la réglementation en vigueur.  

  
En conséquence des éléments exposés ci-dessous, la commission régionale de discipline décide de ne pas engager 

la responsabilité disciplinaire de Monsieur ….  
  

4. S’agissant du club de … et son Président ès-qualité qui ont été mis en cause sur le fondement de l’article 

1.2 de l’Annexe 1 du Règlement Disciplinaire Général au titre de la responsabilité ès-qualité, il est rappelé qu’ils 

sont notamment responsables de « la bonne tenue de leurs licenciés » et qu’ils peuvent être « disciplinairement 

sanctionné du fait de l’attitude de ses licenciés ou accompagnateurs ». En ce sens, la commission estime que les 



 

  

faits reprochés et retenus ne permettent pas d’engager leur responsabilité disciplinaire. En effet la commission 

ne constate pas d’infraction commise par le club et son Président au regard de l’attitude Monsieur ….  

  
En effet en vertu de sa responsabilité ès-qualité, le club de … est tenu de responsabiliser et sensibiliser ses 

licenciés au regard de leurs comportements et des conséquences de leurs actes de façon qu’ils comprennent 

qu’il est nécessaire d’avoir une attitude correcte et en adéquation avec la déontologie et la discipline sportive en 

toute circonstance, que ce soit sur et en dehors d’un terrain de basketball. En effet, conformément à la Charte 

Ethique « chaque acteur du jeu doit veiller à adopter en toutes circonstances un comportement courtois et 

respectueux et s’interdit aussi bien envers les autres acteurs du Basket-ball qu’envers toute autre personne de 

formuler des critiques, injures ou moqueries, de tenir des propos diffamatoires ou attentatoires à la vie privée et 

de façon générale de se livrer à toute forme d’agression verbale » et « les acteurs doivent avoir pleinement 

conscience que leur comportement a des incidences directes sur l’image du Basket-ball et doivent à ce titre avoir 

un comportement exemplaire en toute circonstance, sur et en dehors du terrain ».  
  
En conséquence des éléments évoqués ci-dessus, la commission régionale de discipline décide de ne pas entrer 
en voie de sanction à l’encontre du club de … et son Président ès-qualité.  
  

  

 
PAR CES MOTIFS,   

 
La commission régionale de discipline décide :  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe de Monsieur ….  

  

− De ne pas entrer en voie de sanction et de prononcer la relaxe du club … et son Président ès-qualité.  
  

Cette décision est assortie d’une mesure de publication anonyme sur le site internet de la ligue régionale 

Nouvelle-Aquitaine de basketball pour une durée de 4 ans.  

  
En application de l’article 25 du Règlement Disciplinaire Général, le délai de révocation du sursis est de deux (2) 

ans  

  
  
Frais de procédure :  

  

Aucun frais de procédure dans le cadre d’une relaxe.  

  


